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Code la Sécurité sociale
(Partie Législative) 

Article L 911-1 

(inséré par Loi no 94-678 du 8 août 1994 art. 1 Journal officiel du 10 août 1994)
À moins qu'elles ne soient instituées par des dispositions législatives ou réglementaires, les garanties collectives
dont bénéficient les salariés, anciens salariés et ayants droit en complément de celles qui résultent de l'organi-
sation de la sécurité sociale sont déterminées soit par voie de conventions ou d'accords collectifs, soit à la suite
de la ratification à la majorité des intéressés d'un projet d'accord proposé par le chef d'entreprise, soit par une
décision unilatérale du chef d'entreprise constatée dans un écrit remis par celui-ci à chaque intéressé.  

*Nota - Loi 94-678 du 8 août 1994 art. 18 : date d'application.* 

Code la Sécurité sociale
(Partie Législative) 

Article L 911-2 

(inséré par Loi no 94-678 du 8 août 1994 art. 1 Journal Officiel du 10 août 1994) 
Les garanties collectives mentionnées à l'article L. 911-1 ont notamment pour objet de prévoir, au profit des
salariés, des anciens salariés et de leurs ayants droit, la couverture du risque décès, des risques portant atteinte
à l'intégrité physique de la personne ou liés à la maternité, des risques d'incapacité de travail ou d'invalidité, des
risques d'inaptitude et du risque chômage, ainsi que la constitution d'avantages sous forme de pensions de
retraite, d'indemnités ou de primes de départ en retraite ou de fin de carrière.  

*Nota - Loi 94-678 du 8 août 1994 art. 18 : date d'application.* 

Code la Sécurité sociale
(Partie Législative) 

Article L 911-3

(inséré par Loi no 94-678 du 8 août 1994 art. 1 Journal Officiel du 10 août 1994)
Les dispositions du titre III du livre Ier du code du travail sont applicables aux conventions et accords collectifs
mentionnés à l'article L. 911-1. Toutefois, lorsque les accords ont pour objet exclusif la détermination des
garanties mentionnées à l'article L. 911-2, leur extension aux salariés, aux anciens salariés, à leurs ayants droit
et aux employeurs compris dans leur champ d'application est décidée par arrêté du ministre chargé de la sécu-
rité sociale et du ministre chargé du budget, après avis motivé d'une commission dont la composition est fixée
par décret.  

*Nota - Loi 94-678 du 8 août 1994 art. 18 : date d'application.* 

Code la Sécurité sociale
(Partie Législative) 

Article L 912-1 
(inséré par Loi no 94-678 du 8 août 1994 art. 2 Journal Officiel du 10 août 1994)
Lorsque les accords professionnels ou interprofessionnels mentionnés à l'article L. 911-1 prévoient une mutual-
isation des risques dont ils organisent la couverture auprès d'un ou plusieurs organismes mentionnés à l'article
1er de la loi no 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les garanties offertes aux personnes assurées contre
certains risques, auxquels adhèrent alors obligatoirement les entreprises relevant du champ d'application de ces
accords, ceux-ci comportent une clause fixant dans quelles conditions et selon quelle périodicité les modalités
d'organisation de la mutualisation des risques peuvent être réexaminées. La périodicité du réexamen ne peut
excéder cinq ans.  
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Lorsque les accords mentionnés ci-dessus s'appliquent à une entreprise qui, antérieurement à leur date d'effet,
a adhéré ou souscrit un contrat auprès d'un organisme différent de celui prévu par les accords pour garantir les
mêmes risques à un niveau équivalent, les dispositions du second alinéa de l'article L. 132-23 du code du tra-
vail sont applicables.  

*Nota - Loi 94-678 du 8 août 1994 art. 18 : date d'application.* 

Code la Sécurité sociale
(Partie Législative) 

Article L 912-2 

(inséré par Loi no 94-678 du 8 août 1994 art. 2 Journal Officiel du 10 août 1994)
Lorsque l'accord d'entreprise, l'accord ratifié ou la décision unilatérale de l'employeur désigne celui ou ceux des
organismes mentionnés à l'article L. 912-1 qui garantissent la couverture des risques, il comporte une clause
déterminant dans quelles conditions et selon quelle périodicité le choix de ces organismes ainsi que des inter-
médiaires peut être réexaminé. La périodicité du réexamen ne peut excéder cinq ans.  

*Nota - Loi 94-678 du 8 août 1994 art. 18 : date d'application.* 

--------------------------------

Cour de Cassation 
Chambre sociale 
Audience publique du 30 novembre 2004
Rejet. 
N° de pourvoi : 02-45367 
Publié au bulletin  
Président : M. Sargos. 
Rapporteur : Mme Bouvier. 
Avocat général : M. Foerst. 
Avocats : la SCP Célice, Blancpain et Soltner, Me Luc-Thaler. 

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant : 
Sur le moyen unique : Attendu que M. X..., engagé le 1er mars 1946 au sein du groupe Usinor, en est resté
salarié, notamment de sa filiale Trefileurope jusqu'à son départ en retraite courant 1980 ; qu'il a bénéficié dune
prime dite de milieu d'année jusqu'à sa mise en retraite courant 1980 et a continué de la percevoir, postérieure-
ment à cette date, jusqu'à fin 1999; qu'il lui a été notifié par lettre du 27 décembre 1999 la suppression de cette
prime; que contestant cette suppression, M. X... a saisi la juridiction prud'homale; 

Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt attaqué (Dijon, 13 juin 2002) de l'avoir condamné à rétablir M. X...,
retraité, dans ses droits concernant une prime de milieu d'année alors selon le moyen : 
1 ) qu'ayant constaté que le versement de la prime litigieuse, aussi bien pour les salariés actuels de l'entreprise
que, après la rupture de leur contrat de travail, pour les anciens salariés de celle-ci, caractérisait un usage, viole
les articles 1131,1134 du Code civil et L. 121-1 du Code du travail, l'arrêt attaqué qui considère que la dénon-
ciation de cet usage n'aurait d'effet qu'à l'égard des salariés actuels mais non des anciens salariés, au motif
inopérant que la dénonciation de cet usage ne serait possible qu'à l'égard des salariés de l'entreprise liés à elle
par un contrat de travail, en perdant de vue que l'usage consistant à 
verser une prime à des salariés malgré leur départ, trouverait justement son fondement dans l'appartenance de
ces derniers à l'entreprise ; que la violation des textes susvisés est d'autant plus caractérisée que la solution con-
sacrée par l'arrêt aboutit à interdire définitivement à l'employeur toute possibilité de mettre fin à l'usage litigieux
en ce qu'il bénéficie à d'anciens salariés de l'entreprise, ce qui n'est autorisé par aucun texte ; 
2 ) que la novation ne se présume pas et que viole l'article 1273 du Code civil l'arrêt attaqué qui considère qu'à
compter du départ du salarié de l'entreprise la prime litigieuse qui a continué à lui être versée aurait vu sa qual-
ification passer de celle d'"avantage financier lié au contrat de travail" à celle d'"avantage de retraite" sur la sim-
ple affirmation que "l'employeur a nécessairement considéré que cette prime avait pour effet d'améliorer la pen-
sion de retraite", faute d'avoir constaté l'existence de la part de l'employeur d'un quelconque "acte positif et non
équivoque de la volonté de nover" ; Mais attendu que le versement volontaire par l'employeur d'une prime dite
de milieu d'année postérieurement à la mise en retraite du salarié entraîne la transformation de la prime versée
pendant la période d'activité en un avantage de retraite et que, dès lors, la dénonciation de l'usage instituant la
prime ne remet pas en cause cet avantage après la liquidation de la retraite ; que le moyen n'est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi ; Condamne la société Trefileurope aux dépens ; 
Ainsi fait et jugé par la Cour de Cassation, Chambre sociale, et prononcé par le président en son audience
publique du trente novembre deux mille quatre.

--------------------------------
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Cour de Cassation 
Chambre sociale 
Audience publique du 17 mai 2005
Rejet 
N° de pourvoi : 02-46581 
Publié au bulletin 
Président : M. SARGOS 

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant : 
Vu leur connexité, joint les pourvois n° Y 02-46.581, Z 02-46.582 et W 02-47.223, 

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches, commun aux pourvois : 
Attendu que, selon les arrêts attaqués (Versailles, 12 septembre 2002), la société Naphtachimie a institué en
1950, par une décision unilatérale, un régime de retraite supplémentaire, dénommé Régime de pensions com-
plémentaires Naphtachimie (RPCN), prévoyant le versement d'une allocation différentielle de vieillesse révisable
annuellement en fonction de l'évolution générale des appointements ; que ce régime, qui a ensuite fait l'objet
de plusieurs accords d'entreprise, notamment le 23 février 1987, a été dénoncé par la société Naphtachimie le
23 septembre 1996 et remplacé par un nouveau régime, dit Régime supplémentaire Naphtachimie (RSN), résul-
tant d'un accord de substitution du 19 décembre 1997, dont l'article 4-1 relatif aux modalités d'application aux
retraités bénéficiaires du RPCN prévoit que, lorsque le montant de la pension issue de ce dernier est supérieur
à celui du RSN, la pension perçue ne sera plus réévaluée jusqu'à la date où son montant sera égal à celui du
RSN théorique et évoluera ensuite semestriellement selon les nouvelles modalités de revalorisation ; que Mme
X..., M. Y... et Mme Z..., anciens salariés de la société Naphtachimie, qui percevaient l'allocation différentielle du
RPCN à la date d'entrée en vigueur de la nouvelle garantie collective et estimaient que celle-ci ne pouvait affecter
leurs droits à pension, ont saisi la juridiction prud'homale ; 

Attendu qu'il est fait grief aux arrêts d'avoir débouté les retraités de leurs demandes tendant à ce que soit main-
tenue à leur profit la revalorisation de l'allocation de retraite supplémentaire qui leur était garantie au moment
où leurs droits étaient liquidés, et à ce que l'employeur soit en conséquence condamné à leur payer les revalori-
sations dont ils avaient été privés à la suite de la négociation d'un accord d'entreprise modifiant le régime de
retraite supplémentaire mis en place par cet employeur, alors, selon le moyen : 
1 / que l'employeur qui s'est engagé, aux termes d'un accord collectif d'entreprise, à allouer à ses salariés un
avantage de retraite et à revaloriser ensuite celui-ci selon des modalités précises une fois lesdits salariés partis
en retraite, ne peut retirer le droit à cette revalorisation aux retraités qui bénéficient de cet engagement au
moment de la liquidation de leur retraite ; qu'en énonçant que cette modification ne portait pas atteinte à des
droits définitivement acquis, la cour d'appel a violé, ensemble, les articles 1134 du Code civil et L. 911-1 et L.
913-2 du Code de la sécurité sociale, l'article premier du protocole additionnel à la Convention européenne de
sauvegarde des droits de l'homme et le principe selon lequel la règle nouvelle ne peut porter atteinte à des droits
acquis ; 
2 / qu'aucune disposition entraînant la perte des droits acquis à des prestations de retraite ne peut être insérée,
à peine de nullité, dans les accords collectifs ayant pour objet de définir les garanties dont bénéficient les salariés
ou anciens salariés d'une entreprise ; que les droits acquis par les salariés dont la retraite a été liquidée s'en-
tendent de toutes les modalités selon lesquelles les prestations de retraite devaient être déterminées pour
l'avenir, y compris leurs modalités de revalorisation si l'employeur s'est engagé à leur propos ; qu'en décidant
que les partenaires sociaux de la société Naphtachimie avaient pu valablement affecter ces modalités de reval-
orisation, sur lesquelles l'employeur s'était précédemment engagé, la cour d'appel a violé, ensemble, l'article L.
132-7 du Code du travail, par fausse application, et L. 911-1 et L. 913-2 du Code de la sécurité sociale, par
refus d'application ; 

Mais attendu que les salariés mis à la retraite avant la dénonciation de l'accord collectif du 23 février 1987,
reprenant le régime de retraite à prestations définies institué unilatéralement par l'employeur en 1950, avaient
droit au maintien du niveau de pension atteint au jour de la dénonciation avec les modalités de revalorisation
initiales jusqu'à l'accord collectif de substitution du 19 décembre 1997, sans pouvoir se prévaloir, au-delà de cette
date, des modalités de revalorisation instituées par l'accord collectif dénoncé qui constituent un avantage collec-
tif et non un avantage individuel ; que le moyen n'est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la troisième branche du moyen, qui ne serait pas de nature
à permettre à elle seule l'admission du pourvoi : 
REJETTE les pourvois ; 
Condamne Mme X..., M. Y... et Mme Z... aux dépens ; Vu l'article 700 du nouveau Code de procédure civile,
rejette la demande de la société Naphtachimie ; Ainsi fait et jugé par la Cour de Cassation, Chambre sociale, et
prononcé par le président en son audience publique du dix-sept mai deux mille cinq.
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